
L’ÉNERGIE EST NOTRE AVENIR, ÉCONOMISONS-LA !
(1) Offre de marché gaz naturel avec une consommation annuelle comprise entre 30 000 et 200 000 kWh et pour 

l’électricité avec une puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA, d’une durée de 3 ans, réservée aux professionnels. 

En souscrivant une offre à prix de marché en électricité, si votre puissance est inférieure ou égale à 36 kVA, vous restez 

libres à tout moment de revenir au tarif réglementé pour votre lieu de consommation si vous en faites la demande. Si votre 

consommation en gaz naturel est supérieure à 30 000 kWh par an, vous ne pourrez plus souscrire par la suite un contrat au 

tarif réglementé pour le gaz naturel. Prix � xe hors évolution des impôts, taxes et contributions de toute nature. L’offre prix � xe 

électricité et gaz naturel est également disponible pour une durée d’un ou deux ans, voir conditions auprès de votre Conseiller 

GDF SUEZ PRO. (2) Cette réduction de 10% sur le prix du kWh hors toutes taxes la première année est valable pour 

toute souscription avant le 30 juin 2015 d’un contrat de vente d’électricité à prix de marché d’une durée de 3 ans, avec 

une puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA. Non cumulable avec toute autre réduction. (3) Cette réduction de 

10% sur le prix du kWh hors toutes taxes la première année est valable pour toute souscription avant le 30 juin 2015 

d’un contrat de vente de gaz naturel à prix de marché d’une durée de 3 ans, avec une consommation annuelle comprise 

entre 30 000 et 200 000 kWh. Cette réduction est valable si vous êtes actuellement au tarif réglementé. Non cumulable 

avec toute autre réduction.
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VOTRE OFFRE PRIX FIXE (1)

POUR L’ÉLECTRICITÉ
ET LE GAZ NATUREL

Profi tez d’un prix fi xe pendant
3 ans (1) et d’une réduction de :

-10% 
SUR LE PRIX 

DU kWh
la 1ère année 
du contrat (2)

-10% 
SUR LE PRIX 

DU kWh
la 1ère année 
du contrat (3)

ÉLECTRICITÉ GAZ NATUREL


